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Une première micro-crèche boulevard Stalingrad (p.5)

La Rabouilleuse s’est installée dans le vieux Saint-Pierre (p.6)

Stop aux dépôts sauvages, stop ! (p.14)

L’animation, ça aide 
à grandir



Les chantiers d’été dans les écoles
À quelques jours de la rentrée scolaire, les élus se rendent dans 
les écoles pour découvrir les travaux effectués durant les vacances 
d’été. 620 000 € ont été investis. Rénovation et réaménagement 
de classes, réfection de toiture, changement de tableaux... ont 
été réalisés à l’école élémentaire République / Line-Porcher 
notamment.

Libérée depuis 75 ans
Le 1er septembre 1944, la ville de Saint-Pierre-des-Corps retrouvait 
sa liberté. Cette commémoration est l’occasion de rappeler les 
nombreux dommages subis durant la Seconde Guerre mondiale : 24 
bombardements qui ont fait 24 morts, une ville détruite à 85% avec 
1512 immeubles par terre. Un bilan très lourd, mais une ville libre. 
Une ville qu’il a fallu reconstruire. 

Sur le chemin de la rentrée scolaire 
1740 élèves de maternelle et primaire font leur rentrée ce lundi 2 septembre dans l’un des dix-sept 
établissements scolaires de la ville (de la maternelle jusqu’au lycée professionnel). Marie-France 
Beaufils et les élus échangent avec la rectrice de l’académie, Katia Béguin (troisième photo, à 
droite) sur les classes maternelles dédoublées à l’école Marceau / Paul-Louis Courier. En effet 
l’école Marceau / Paul-Louis Courier est l’une des deux retenues pour ce dédoublement dans 
l’agglomération. 

Forum : LE rendez-vous 
avec les  associations  
Le public vient en nombre  
au stade Camélinat pour 
échanger, découvrir et 
partager avec les différentes 
associations de la ville. 
Sport, culture, loisirs, 
solidarité, nature... il y 
en a pour tous les goûts. 
Inscriptions et animations ont 
ainsi rythmé cette journée. 
Vous pouvez retrouver 
toutes les informations et 
coordonnées des clubs 
corpopétrussiens dans 
le Guide des activités et 
des associations, qui est 
disponible en mairie et 
téléchargeable sur le site  de 
la ville - saintpierredescorps.
fr - rubrique Culture, Sport, 
Nature.

29 AOÛT 1ER SEPTEMBRE

7 SEPTEMBRE

2 SEPTEMBRE
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Fin août j’ai écrit au Ministre de 
l’économie et des finances pour lui 
demander d’inscrire dans la Loi de 

finances 2020 –  c’est la loi qui prépare 
le budget de l’État - des crédits pour 
accompagner les communes dans la remise 
en état de leur patrimoine.

Nous avons en effet besoin d’un soutien fort 
pour les investissements nécessaires et 
notamment pour les enfants. 

Un exemple : vous savez que nous avons complètement restructuré en 
2017  l’accueil des tout jeunes enfants, Farandole, rue de l’Eridence, 
qui accueille 55 petits. Ce multi-accueil permet aux familles, souvent 
des mamans en situation monoparentale confrontées à des emplois 
très instables et précaires, de travailler  ou d’aller à un rendez-vous.
Un puits climatique et une sur-isolation des murs ont permis à 
Farandole d’affronter les dernières canicules dans de bonnes 
conditions et sans climatisation polluante.  Mais un million d’euros 
ont été nécessaires pour avoir ce résultat.  Cela donne une idée des 
moyens financiers qu’il faudra mettre sur la table pour les écoles et 
les équipements municipaux dans leur ensemble… La ville ne pourra 
pas faire cela toute seule.

Nous sommes une commune jeune au sens où nous enregistrons 
un grand nombre de naissances  : 220 par an depuis plusieurs 
années, le double de ce que l’on enregistre dans des villes de taille 
comparable comme Saint-Cyr.  Il y a donc une très forte demande 
d’accueil. Cela nous a amené à signer un accord avec la Caisse 
d’allocations familiales pour déployer un réseau de micro-crèches (à 
lire en pages 3 et 5 de ce Clarté).

Ces investissements sont indispensables pour permettre aux 
enfants dans leur diversité de bien commencer leur vie. Ce temps 
de socialisation dans un petit groupe les aidera au passage à l’école.

À l’école, c’est cette même démarche que l’État nous demande 
de mettre en œuvre en éclatant la grande section de maternelle à 
Marceau / Paul-Louis Courier cette année puis viendra probablement 
Henri Wallon. Ce sont des classes supplémentaires qu’il faut 
ouvrir.

La forte baisse des dotations de l’État a considérablement 
diminué nos capacités d’action au cours des dernières années, je 
rappelle que nous avons reçu  886 500 € de dotation globale de 
fonctionnement en 2019 contre 2 461 783 € en 2014.

Or le coût de l’argent est très bas aujourd’hui, et le gouvernement 
baisse considérablement le coût de sa dette. C’est donc à un 
engagement à soutenir la remise à niveau des équipements 
publics que j’ai appelé le ministre, dont les propositions budgétaires 
doivent être arrêtées le 27 septembre par le conseil des ministres 
puis débattu au parlement.

Investir pour nos enfants

Marie-France Beaufils
Maire de Saint-Pierre-des-Corps

Inauguration de la Maison Durand 
Cinq micro-crèches réparties sur le territoire de la commune, 
c’est  un beau projet pour les tout-petits et leurs familles. La 
demande est forte pour l’accueil collectif, qui permet une 
première socialisation en douceur du jeune enfant. Les toutes 
petites unités comme la « Maison Durand », réunissant dix 
enfants et trois assistantes maternelles jusque-là seules à 
leur domicile, qui vont pouvoir s’épauler, travailler en équipe, 
qui ont eu accès à une formation à travers le CAP « Petite 
enfance », et dont l’emploi est désormais sécurisé, c’est 
une  bonne formule. 225 enfants ont fréquenté Pataploum 
la crèche familiale ou Farandole en 2018, souvent avec des 
mamans en situation monoparentale confrontées à une 
instabilité et une précarité de leurs emplois qui aboutit à ce 
que 75% vivent au-dessous du seuil de pauvreté. Alors oui, il 
y a des besoins urgents d’accompagnement de ces mamans 
et des enfants. 175 000 € ont été investis à la « Maison 
Durand » dont 46%  pris en charge par la Caisse d’Allocation 
Familiale qui a salué la démarche corpopétrussienne, par la 
voix de Fabien Baysselance, directeur – adjoint. Prochaine 
ouverture avenue de la République. Il y aura aussi une 
micro-crèche rue de la Rabaterie. En photo, Marie-France 
Beaufils, Joel Pairis adjoint à la petite enfance  tenant dans 
ses bras Noa, et Frédéric Baysselance (lire aussi p 5).

4 SEPTEMBRE

17 SEPTEMBRE

105 printemps pour Paulette Rousseau
Ce mercredi 4 septembre c’est l’anniversaire d’une des 
centenaires de la ville, Paulette Rousseau. Installée depuis 
une quarantaine d’années dans la commune, celle-ci est 
entourée de deux de ses petites-filles, Danielle (à gauche) 
et Christiane (à droite), qui se relaient au quotidien pour 
s’occuper d’elle et lui permettre de réaliser son souhait : 
rester vivre à son domicile. Marie-France Beaufils et Anna 
Della Rosa, responsable des aides à domicile, lui ont rendu 
visite. 
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Octobre rose
1 femme sur 8 risque de développer un can-
cer du sein au cours de sa vie. 
Chaque année, le dépistage précoce permet de sau-
ver des milliers de vie. Alors, faites-vous dépister ! Par-
lez-en à votre médecin ou contactez le centre de coor-
dination des dépistages des cancers au 02 47 47 98 91
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Clarté de novembre sera distribué entre le lundi 29 octobre
et le vendredi 2 novembre. Surveillez les paquets de publicités !
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SUR L’AGENDA DU MAIRE EN OCTOBRE

Mardi 1er : Réunion Métropole - budget équipements sportifs. Rentrée animation lecture.  Vendredi 
4  : Jury de concours pour le gymnase de Parçay-Meslay, toute la matinée. Conseil d’adminis-
tration de l’association des maires d’Indre-et-Loire (AMIL). Samedi 5 : Initiative « Les amis de la 
commune », rassemblement. Baptême civil. Mariage. Lundi 7 : Bureau de la Métropole. Mardi 8 : 
Conseil d’administration du Centre européen de prévention du risque d’inondation (CEPRI), Paris. 
Mercredi 9 : Réunion avec les utilisateurs de la piscine municipale, salle Jean-Bonnin. Vendredi 
11 : Réunion suivi de chantier, espace aquatique à Fondettes. Inauguration, remise officielle des 
clés du hangar à l’association la Rabouilleuse, impasse 58 rue Gabriel-Péri. Samedi 12 : Mariage. 
Lundi 14 : Bureau municipal. Mercredi 16 : Commission équipements culturels et sportifs - Tours 
Métropole. Jeudi 17 : Conseil d’administration des services de soins infirmiers à domicile (SSIAD). 
Lundi 21 : Conseil métropolitain. Samedi 26 : Baptême civil. Lundi 28 : Bureau municipal.

mairie
02 47 63 43 43

34 av. de la République
Horaires d’ouverture : du 
lundi au vendredi de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h.

centre municipal
de santé

02 47 63 43 60
12 rue Rosenberg

• Consultations de mé-
decine générale sur 
rendez-vous : lundi 
8h30-12h/14h-19h, mar-
di 8h30-12h, mercredi 
14h30-19h, jeudi 8h30-
12h/14h-18h, vendredi : 
8h30-12h/13h30-17h. 
Sans rendez-vous samedi 
de 10h30 à 12h.
• Dépistage du diabète gra-
tuit entre 8h et 11h, same-
di 12 octobre. Être à jeun.
• Permanences du plan-
ning familial sans ren-
dez-vous : mercredi 9 
octobre de 14h à 16h et 
vendredi 25 octobre de 
9h30 à 11h30.
www.saintpierredescorps.
fr/index.php/centre-muni-
cipal-de-sante

architecte 
coloriste

02 47 63 44 09
Centre technique 
1 rue Robespierre

• Vous construisez ou 
réaménagez une mai-
son ? Rencontrez un ar-
chitecte-coloriste sur 
rendez-vous vendredi 4 
octobre de 9h à 12h et de 
14h à 17h.

conciliateur
point d’accès 

au droit
médiation emploi

aide caf
aide associations

02 47 63 44 60
Maison de l’Aubrière 

rue de l’Aubrière
• Le conciliateur essaie 
de régler à l’amiable les 
conflits entre particu-
liers. Sur rendez-vous, au 
02 47 63 44 60, mardi 8 et 
mardi 22 octobre de 14h à 
17h. 
• Informations sur les droits 
et devoirs de chacun face 
aux problèmes juridiques 
quotidiens au point d’ac-
cès au droit. Permanence 

LE CARNET
Naissances
Hector DZIRI DEVOS, Tasnim BEZZEKHAMI, Hava DULAJ, 
Nino LENA, Lïana HARNOIS, Colette GUYOMARCH 
FOSSIER

Mariages
Jean-Charles AUBAME et Claire GENDREAU, Bastien 
RACHET et Silvia STAMPFLI, Éric GRENIER et Mariam 
BANGALI, Arnaud DRIESCH et Julie AUBIN

Décès
Micheline LORIOUX veuve BORDAGE, Viviane ALAS veuve  
FACQUET, Sara FOUCAULT, Elise ETIENNE veuve GUILLIER, 
Robert MEYER, Louise BLANCHARD veuve MAILLET, 
André GOUGEON, Marie-France BEILLON épouse FOUS-
SARD, Lucienne CHAUVIÈRE veuve LOMBARD

Ce logo à la Une de 

Clarté rappelle que la 

Ville de Saint-Pierre-

des-Corps rejette 

l’accord général sur 

le commerce et les 

services (AGCS) qui 

prévoit la privatisation 

des services publics.
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mardi matin et jeudi après-
midi sur rendez-vous, au 
02 47 63 44 60.
• Permanence médiation 
emploi, pour l’accompa-
gnement dans les recher-
ches d’emploi, assurée par 
ID37 de 9h à 12h30, sur 
rendez-vous jeudi 3 et jeu-
di 17 octobre au 02 47 37 
95 44.
• Association, comment 
faire ? Permanence as-
surée par ID37 pour aider à 
la création et au fonctionne-
ment d’associations. Tous 
les lundis de 14h à 17h.  
07 83 97 23 58.

Grippe : campagne de vaccination au centre municipal de santé
Du 15 octobre au 29 novembre, le centre municipal de santé organise des séances de 
vaccinations contre la grippe, les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 14h à 16h. 
Comment se faire vacciner ? La vaccination est pratiquée par un médecin ou une 
infirmière. 
• Sans prescription médicale préalable : le patient remet l’imprimé nominatif CPAM 
volets 1 et 2 au professionnel de santé qui effectuera la vaccination. 
• Sur prescription médicale : pour les primo-vaccinés, les femmes enceintes, les 
-18 ans ou les personnes souhaitant se faire vacciner et n’ayant pas de bon de prise 
en charge nominatif. Si le vaccin est pratiqué par une infirmière, l’ordonnance doit 
comporter la prescription du vaccin (pour délivrance par la pharmacie) et préciser la 
mention « à faire pratiquer par l’infirmière ». 

Centre municipal de santé, 12 rue Rosenberg, 02 47 63 43 60

Guide des activités : 
erratum

Huguette Desvignes 
n’est plus secrétaire de 
l’Union nationale des 
retraités et personnes 
âgées (UNRPA). Pour 
contacter l’association, 
dont les membres se 
réunissent 190 avenue 
Stalingrad le vendredi 
de 14h à 17h30 : 
Nadine SZCZEPANS-
KI au 06 23 30 44 62

Recherche 
sapins

Les jardiniers recher-
chent des sapins pour 
les décorations de fin 
d’année. Si vous en 
avez qui vous encom-
brent, contactez le 02 
47 63 44 14 
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« Je suis très contente que la mi-
cro-crèche ouvre enfin ses portes, 
cela va faire trois ans qu’on travaille 
ce projet ! » dit Hanane Ouzaïd, une 
des futures employées de la maison 
Durand.
« Nous nous sommes posées beau-
coup de questions à la suite de l’an-
nonce de la mutation de la crèche 
familiale en plusieurs micro-crèches. 
Pour ma part j’étais un peu effrayée 
car nous allions dans l’inconnu avec 
ce nouveau système de garde. Une 
fois informée j’étais rassurée et mo-
tivée pour faire partie de l’aventure » 
témoigne Sylvie Meunier, assistante 
maternelle depuis onze ans à la 
crèche familiale de la ville.
Nouveauté dans ce mode de garde 
pour ses trois futures collègues ? Le 
travail en équipe. « En étant assistante 
maternelle nous avons pris nos habi-
tudes et nos repères à notre domicile. 
Le fait de rentrer à la micro-crèche va 
nous permettre de travailler en équipe, 
ce qui est plus intéressant pour les 
enfants » précise Bakhta Bellah, 
autre assistante maternelle du projet. 
« Nous nous connaissons toutes déjà 
d’avance puisque nous faisions par-
tie de la crèche familiale. Toutes les 
semaines nous nous retrouvions pour 
les différentes activités organisées par 

le Pôle petite enfance. Le travail en 
équipe devrait s’organiser facilement 
au fil des semaines » ajoute Sylvie.
Le plus ? « Travailler dans une petite 
structure à taille humaine va permettre 
aux enfants de bénéficier de plus d’ac-
tivités, chose que nous ne pouvions 
pas faire lorsque nous étions seules 
chez nous »  sourit Hanane. 
La maison Durand est une première 
étape : la ville compte en effet ou-
vrir d’autres établissements de cette 
nature dans d’autres quartiers. La 
prochaine avenue de la République. 
« Nous allons  être un peu les cobayes. 
Ou plutôt jouer les précurseurs ! Et 

nous pourrons aider pour les autres 
ouvertures » souligne Bakhta. 
Les enfants qui arriveront à la mi-
cro-crèche prochainement ne seront 
pas déboussolés par les nouveaux lo-
caux : « Nous accueillons actuellement 
les enfants qui vont entrer dans la mai-
son Durand. Le but est que chaque 
enfant est une personne repère le jour 
où il découvrira les lieux » explique 
Sylvie. Rassurant à la fois pour les pa-
rents et les assistantes maternelles.
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Trois assistantes maternelles à la micro-crèche « Maison Durand »
La micro-crèche « Maison Durand », devrait ouvrir ses portes en octobre. Elle accueillera tous les jours dix en-
fants de 0 à 3 ans, boulevard Stalingrad. Trois assistantes maternelles s’occuperont d’eux à temps plein. Ren-
contre avec ces trois professionnelles de la petite enfance. 

Semaine du goût à la cantine
Du 7 au 13 octobre, la semaine du goût 
s’invite dans les restaurants scolaires. 
Créée dans les années 90, cette manifes-
tation permet à tous les publics d’explorer 
les saveurs. Au cours de cette semaine, 
différentes thématiques seront abordées 
pour faire découvrir aux petits Corpopétrus-
siens de multiples saveurs : un menu « sans 
viande », un menu « sucré-salé » un menu 
« orange » et un menu « mou ». 

Coup de pouce de la ville pour le BAFA
La ville prend en charge financièrement 40% de la formation au Brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) pour les jeunes de Saint-
Pierre âgés de 17 ans ou plus au premier jour du stage qui se déroule 
durant les vacances de printemps à l’école Pierre-Sémard. 
Les dossiers d’inscription sont à retirer auprès du service enfance ou à télé-
charger sur le site de la ville - saintpierredescorps.fr - dans la rubrique Vivre 
à Saint-Pierre, Enfance & Jeunesse, Les centres de loisirs et à retourner 
avant le vendredi 13 décembre, midi. Chaque candidat sera reçu lors 
d’un entretien à partir de janvier, vingt stagiaires seront retenus pour parti-
ciper à la formation. Renseignement au 02 47 63 43 68

UNE LONGUE HISTOIRE 
De 1958 à 1985 le bâtiment a appartenu à Monsieur Durand, d’où le nom qu’elle porte à l’heure actuelle. En novembre 1985 la maison est achetée 
par le bailleur OPAC (Office Public de l’Habitat, d’Aménagement et de Construction). À partir de 1992, la ville acquière le bien à l’OPAC pour mettre en 
œuvre une politique sociale de l’habitat. Elle crée alors le centre social « Maison Durand » permettant d’accueillir les habitants du quartier. Le bâtiment 
comporte deux salles polyvalentes, un local musical, une aire extérieure de jeux sportifs et le logement du gardien. En fin d’année 2014 le lieu ferme 
ses portes, pour les rouvrir en cette fin d’année 2019 sous la forme d’un nouvel établissement public, une micro-crèche. 

De gauche à droite : Hanane Ouzaïd, Sylvie Meunier et Bakhta Bellah

Maison Durand 
185 avenue Stalingrad
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Le projet « Cher à vélo » est un pro-
gramme d’aménagement de 330 kilo-
mètres de voies cyclables, traversant 
les trois départements de la région 
Centre Val-de-Loire qui longent la ri-
vière. 
Le Conseil départemental d’Indre-et-
Loire a réalisé une première partie des 
travaux hors de la métropole en 2017 
et 2018, sur la portion Bléré - Azay-sur-
Cher - Larçay. 
Les travaux de la section Larçay - Tours 
débutent en cette fin d’année 2019 
sous la maîtrise d’ouvrage de Tours 
Métropole Val-de-Loire. Cette portion 
de voie cyclable traverse les villes de 
Saint-Pierre-des-Corps, Saint-Avertin et 
Tours (en passant sur l’île Balzac), sur 
une longueur de 4,5 kilomètres.
Concernant Saint-Pierre, les travaux 
commenceront à partir du lundi 30 
septembre. La section aménagée sur 
la ville est d’une longueur de 2 400 
mètres. Un chemin existe déjà sur le 

futur itinéraire emprunté par la voie 
cyclable mais il sera retravaillé pour 
accueillir le nouveau dispositif. D’une 
part, il y aura la construction d’une piste 
cyclable d’une largeur de trois mètres, 
revêtue d’un enrobé. D’autre part, un 
chemin piéton d’une largeur 1,5 mètres 

en finition sable viendra compléter l’ins-
tallation. 
Les travaux devraient durer environ trois 
mois sur la commune. L’investissement 
total de cette opération qui relie Larçay 
à Tours à vélo coûtera 800 000 € TTC à 
la métropole. 

Depuis le 1er juillet, l’association la Ra-
bouilleuse basée à Rochecorbon a éga-
lement pris ses quartiers dans un hangar 
situé impasse 58 rue Gabriel-Péri. 
La ville a racheté ce hangar à M. et Mme 
Poisson. M. Poisson a exercé le métier 
de charpentier durant de nombreuses an-
nées. L’idée de la commune était qu’une 
association puisse s’y installer, et plus 
particulièrement une association en lien 
avec les charpentiers de Loire, puisque 
ceux-ci étaient présents à Saint-Pierre à 
l’époque de la Loire marchande. La ville 
a donc pensé à la Rabouilleuse, qui pro-
pose des balades pédagogiques sur la 
Loire et qui construit ses propres bateaux 
en bois. En 2016 un incendie avait ravagé 
le hangar qu’elle occupait sur le site de 
Rochecorbon. 
La mairie a mis en place une convention 
avec l’association, représentée par Clé-
ment Sirgue. La ville loue à titre gratuit le 
hangar de 200 m2, avec à disposition les 
outils de charpente laissés par l’ancien 
propriétaire : scie à ruban, herminette, 
scie à cadre... En échange la Rabouil-
leuse s’engage à effectuer quelques tra-
vaux de confortement du bardage exté-
rieur, d’entretien et de conservation des 

outils mis à disposition, ainsi qu’à ouvrir 
les lieux à certaines occasions aux habi-
tants pour leur permettre de découvrir le 
savoir-faire de construction des bateaux 
de Loire. La convention est d’une durée 
d’un an, avec possibilité de reconduction 
chaque année. 
La Rabouilleuse est en pleine expan-
sion : les balades estivales sur la Loire ont 
franchi le seuil des 2000 passagers. En 
2019, l’équipe s’est renforcé d’une secré-
taire et d’un batelier / constructeur. L’ob-
jectif pour 2021 est d’atteindre la barre 
des 4000 visiteurs.  
D’autres associations disposent elles 
aussi d’un local ou d’un terrain prêtés par 
la mairie sur l’îlot Gabriel-Péri : le Collec-
tif Cycliste 37 et Marie-Laure Besson et 
son groupe d’amis, qui ont installé des 
ruchers.
Pour mémoire, cet îlot « Gabriel-Péri » 
fait partie des sites en zone constructible 
au Plan Local d’Urbanisme (PLU), pour 
50 à 55 logements, préservant les jar-
dins familiaux.

La Rabouilleuse s’est installée dans le vieux Saint-Pierre

Une nouvelle balade à bicyclette : le Cher à vélo

À l’image de la Loire à vélo, le Cher à vélo proposera des balades tout le long de la 
rivière au sud de la ville accessible par le lac des Peuplerais.

VENDREDI 11 OCTOBRE, 18h 
Remise officielle des clés à l’association,

Impasse 58 rue Gabriel-Péri
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ANGLE RUE ANATOLE-FRANCE / AVENUE STALINGRAD 
En construction depuis déjà plusieurs mois, le 
nouveau bâtiment en face de la gare, se situant 
à l’angle des rues Anatole-France et Stalingrad 
accueillera des logements locatifs-sociaux, ainsi 
qu’un commerce. Ce sont 20 logements qui se-
ront à pourvoir : 4 de type T2, 15 de type T3 et un 
de type T4. La partie commerçante bénéficiera 
quant-à-elle d’une superficie de 55m2. 
La mise en location est prévue à partir de sep-
tembre 2020. Pour bénéficier d’un de ces lo-
gements il faudra présenter un dossier de 
candidature entre mai et juin 2020 à la société 
Immobilière Centre Loire.
Téléphone : 02 34 28 02 02

RUE DE LA RABATERIE 
Après la réunion publique du 3 septembre, les travaux devraient débu-
ter le lundi 23 septembre rue de la Rabaterie. Ce chantier est l’un des 
plus gros de cette fin d’année puisqu’il durera environ trois mois. Au 
programme : réfection de la chaussée, du trottoir sud et une partie du 
trottoir nord entre les rues Pierre-Curie et Jean-Jaurès. À la fin des tra-
vaux, cette nouvelle portion de route passera en zone 30, avec quatre 
plateaux qui surélèveront la rue.

EXTRÉMITÉ RUE PIERRE-SÉMARD 
Durant l’été l’extrémité de la rue Pierre-Sémard 
a été refaite (enrobé, carrefour et jonction), dans 
la continuité des travaux réalisés à Tours pour la 
rue du docteur Fournier et le pont du milieu. Un 
meilleur confort pour les cyclistes notamment.

STADE CAMÉLINAT 
Des travaux ont été réalisés pen-
dant l’été et jusqu’à mi-septembre 
dans les vestiaires du stade Camé-
linat. La première phase consistait 
en la pose de portes sécurisées 
avec entrée par badge, permettant 
de protéger le site. Les nouvelles 
portes installées sont désormais 
plus grandes, répondant ainsi aux 
normes handicapées. 
Une deuxième phase de travaux 
aura lieu durant l’été 2020 pour 
rénover l’intérieur des vestiaires : 
isolation du plafond, peinture, toi-
ture... 

AMÉNAGEMENTS DE VOIRIE ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS

LOGEMENTS
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MCDONALD’S
Chantier en cours avenue 
Jacques-Duclos. C’est l’en-
seigne américaine de fast-
food qui va s’installer en lieu 
et place de l’ancien Point P. 
Les travaux avancent bien et 
l’enseigne devrait ouvrir ses 
portes dans les mois à venir, 
peut-être en fin d’année. La 
halle était inscrite dans le pa-
trimoine à protéger du PLU 
(Plan local d’urbanisme). 
Elle est conservée.
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CIA 37 
3B rue Jules-Guesde
Isabelle Lanjar dirige un centre d’immatriculation et d’aide ad-
ministrative. On peut la solliciter pour toutes les démarches ad-
ministratives en ligne (demande de permis de conduire, carte 
d’identité, passeport, dossier administratif...), avec ou sans ren-
dez-vous. 
Horaires : lundi - vendredi : 9h-12h30 / 14h-19h, samedi : 10h-14h
Téléphone : 02 47 53 10 79 / 06 31 24 64 01
Mail : cia37@orange.fr / Site internet : cia37.fr 

LAVERIE SPEED QUEEN
23-25 avenue 
de la République 
Ouvert 7j/7, la laverie de 
Hans Dehervilliers propose  
lavage classique pour le 
linge et les vêtements, 
grosse machine pour les 
couettes, séchoir... Une 
borne tactile permet d’effec-
tuer le paiement. 
Horaires : 7h-21h30 - 7j/7 
Téléphone : 06 61 20 76 48
Page Facebook : Laverie 
speedqueen st pierre des 
corps

LE DÉLICE D’OR 
26B avenue de la République 
Thabet El Khedewi a ouvert une 
épicerie exotique et pâtisserie 
palestinienne et libanaise. 
Ouverte tous les jours de la se-
maine, on y trouve des produits 
venus du monde entier. 
Horaires : 10h-21h (mardi au sa-
medi) et 12h-20h (dimanche et 
lundi)
Page Facebook : Le délice d’or

LES DÉLICES DE M.A.
22 avenue Lénine 
Mehriban Ahadli a ouvert les portes de son salon de thé. Azer-
baïdjanaise d’origine, elle propose des produits artisanaux. Tout 
est fait à la main. Viennoiseries, muffins, donuts, beignets... sont 
à retrouver dans sa boutique ainsi que des spécialités russes, 
turques et azerbaïdjanaises. Il est aussi possible de comman-
der des gâteaux, plus spécifiquement des gâteaux décorés pour 
des événements. 
Horaires : 9h-19h du mardi au samedi, quelques dimanches 
occasionnellement  / Téléphone : 06 24 24 17 75 
Page Facebook : Les délices de M.A.

Du côté des commerces

DOMINO’S PIZZA
48 avenue de la République
Dix employés forment l’équipe de Domino’s pizza, ouvert en 
août. La manageuse de l’équipe, Frankie, est une ancienne 
habitante de la ville. Sur place ou par internet, commandez 
pizzas, boissons et desserts. 
Horaires : 11h30-14h / 18h-23h - 7/7
Site internet : www.dominos.fr
Page Facebook : Domino’s Pizza France

CABINET ORTHOPHONISTE 
35 rue de la Rabaterie 
Après quelques travaux, Antoine Papazian s’est installé 
en septembre dans les locaux de son cabinet d’orthopho-
niste. Il recherche deux confrères pour compléter son ca-
binet.  
Horaires : Sur rendez-vous, lundi, mercredi, jeudi et vendredi
Téléphone : 06 42 51 86 77 
Mail : antoine.papazian@orange.fr
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À Saint-Pierre-des-
Corps, une tradition 
existe autour de l’édu-
cation populaire qui 
permet à un enfant de 
devenir un adulte ci-
toyen. Elle s’appuie 
sur les pratiques ar-

tistiques, les sports, les activités lu-
diques... afin de permettre à chacun 
de développer ses capacités à vivre 
ensemble, à confronter ses idées, à 
partager une vie de groupe, à s’expri-
mer en public et à écouter. « Dans 
notre ville, cette notion d’éducation 
populaire est présente à travers toutes 
les animations mises en place par la 
municipalité, de la toute petite enfance 
jusqu’à la majorité de l’enfant. C’est un 
travail porté notamment par les trois 
adjoints en charge des plus jeunes, 

Joël Pairis, Jean-Marc Pichon et  Jean-
Pierre Chipot », indique Marie-France 
Beaufils (en médaillon).  
Qu’il s’agisse des structures du pôle 
petite enfance, des centres de loisirs, 
du périscolaire, des activités propo-
sées par le service de la jeunesse, 
tout le monde va dans le même sens, 
en suivant un projet pédagogique 
commun. « Il est important que les 
personnes qui encadrent les enfants 
soient formées pour porter ces valeurs 
et accompagnent le développement de 
l’enfant. L’une des clés est qu’à tout 
âge, il puisse exprimer ses opinions et 
échanger avec l’animateur. Son avis 
compte, ce qui l’aide à s’affirmer, à 
grandir. »
Chaque année, la mairie prend en 
charge financièrement une partie des 
formations BAFA pour les jeunes de la 

commune souhaitant devenir anima-
teurs. « Je prends le temps d’échanger, 
de transmettre les valeurs que nous 
défendons ici à Saint-Pierre comme la 
citoyenneté, le respect d’autrui, la soli-
darité, la laïcité... »
L’animation aide à s’ouvrir au monde 
extérieur, à découvrir de nouvelles 
expériences. Les mini-séjours à Châ-
telus permettent à l’enfant d’acquérir 
de l’autonomie. « Nous sommes une 
des rares villes à avoir conservé une 
« colo ». Les vacances constituent une 
occasion formidable de s’enrichir. Et 
tous n’ont pas cette possibilité, loin s’en 
faut : le taux de départ en vacances est 
de 60 %, mais les riches sont deux fois 
plus nombreux à partir que les plus 
pauvres. D’où l’importance de propo-
ser des activités de qualité, ce sont 
souvent leurs seules vacances. »

Lorsque qu’un parent confie son enfant au pôle petite enfance, aux animateurs des temps d’activités 
périscolaires, à ceux des centres de loisirs de la ville pendant les petites ou les grandes vacances ou 
que l’on laisse ses ados aller faire des activités encadrées par les animateurs du service municipal 
de la jeunesse, l’idée est toujours la même : aider les enfants et les ados à grandir et à vivre avec les 
autres. C’est un des principes forts de l’éducation populaire chère à la commune.
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L’ANIMATION, ÇA AIDE À GRANDIR 
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Pour grandir et se construire un 
enfant a besoin de vivre différents 
temps, de découvrir différentes fa-
çons de vivre, de penser. Son quo-
tidien, son « monde » repose sur un 
premier pilier : la famille. Cette bulle 
de proximité et d’éducation pour 
l’enfant est son point de repère dans 
les premières années de sa vie. 
Viennent ensuite les autres temps 
nécessaires à son développement 
que sont l’école, lieu d’apprentis-
sage et de savoir et le temps libre 
où l’enfant découvre les règles de 
la vie, les valeurs de la société... 
Toutes ces notions lui permettront 
un jour de devenir un adulte citoyen. 
Le temps libre c’est les temps de jeu 
avec les copains, les activités au 
sein d’une association ou les centres 
de loisirs, le périscolaire… C’est sur 
ce troisième temps que la ville inter-
vient. 
Tous ceux qui travaillent avec les 
enfants, de la toute petite enfance 
à la majorité, suivent le même pro-
jet pédagogique : proposer des es-
paces de découvertes, des lieux de 
culture, de laïcité, de construction, 
de savoirs, des écoles de la paix 
et de la citoyenneté. « Dans notre 
ville, nous ne proposons pas des 

activités de consommation, sou-
ligne Marie-France Beaufils. Nous 
proposons des jeux, des activités 
qui permettent de développer leurs 
connaissances, leur confiance en 
eux. » Cela passe par les échanges 
avec les animateurs, les jeux qui 
vont développer la coordination, l’ou-
verture sur d’autres lieux, d’autres 
générations... Les enfants vont voir 
les expositions à la galerie Chabrier, 
apprennent la broderie avec des re-
traités, lisent des histoires aux rési-
dents de La Diablerie… 
L’enfant est écouté, les activités ne 
lui sont pas imposées, il y a toujours 
un choix. Et parmi ces choix, il y 
aussi celui de se reposer, de ne 
rien faire. 
« Les temps en dehors de la mai-
son sont parfois longs pour les 
enfants, souligne-t-on au service 
enfance-scolaire. Le périscolaire dé-
marre à 7h30, jusqu’à 18h30 et cer-
tains passent tout ce temps en de-
hors de la maison. Alors pendant les 
temps d’activités périscolaires, ou 
avant et après l’école, ils ont aussi 
beaucoup besoin de temps calmes, 
comme les adultes. C’est cela aus-
si, le rôle d’un animateur, prendre en 
compte les besoins des enfants. » 

LE TEMPS DES COPAINS LES DIFFÉRENTS TEMPS DE L’ENFANT

LES TOUT-PETITS

La prise  d’autonomie du jeune enfant est 
l’un des piliers du projet pédagogique du 
pôle petite enfance et de ses différentes 
structures. Les équipes accompagnent 
l’enfant dans son quotidien « à faire tout 
seul ». Cela se traduit par des gestes de 
la vie quotidienne comme apprendre à 
manger seul. C’est aussi en jouant qu’il 
peut découvrir son corps et ses capaci-
tés : poser des pièces en équilibre, ré-
soudre un puzzle... Le but pour le pôle 
petite enfance est d’accompagner l’en-
fant de façon bienveillante lors de ses 
premières expériences.
Contact : 02 47 63 43 70 / 16 rue Pierre 
Brossolette  

LA FAMILLE L’ÉCOLE

LE TEMPS LIBRE

QUI FAIT QUOI ?

• Pôle petite enfance : garde des enfants avant leur 
entrée en maternelle.
• Patronage laïque : accueil périscolaire de 7h30 à 
8h30 et de 16h30 à 18h30 ; TAP en élémentaire, ac-
cueil dans les centres de loisirs le mercredi après-midi 
et pendant les petites vacances pour les 3-13 ans.
• Service enfance : TAP en maternelle, centres de loi-
sirs l’été et mini-séjours à Châtelus.
• SMJ : activités pour les 11-17 ans à l’année, séjours 
en juillet et stages durant les petites vacances.

Tous ont un rôle à jouer dans le développement de l’enfant. Chaque 
temps a besoin des deux autres pour fonctionner et permettre à l’en-
fant de devenir adulte.

DU CÔTÉ DU « PATRO »
Emblématique de l’éducation populaire, le 
patronage laïque est une association dont 
l’une des missions est de gérer les activités 
péri et extrascolaires des six écoles élémen-
taires : les accueils avant et après l’école, les 
TAP (temps d’activités périscolaires), projets 
culturels, manuels ou sportifs et les accueils 
de loisirs le mercredi et les petites vacances. 
Il propose aussi le ludo-bus, des animations 
de quartier à la Rabaterie le mercredi et les 
petites vacances, le Contrat local d’accompa-
gnement scolaire à l’école Henri Wallon et le 
club de gymnastique. 
« Les enfants élaborent des projets à travers 
les conseils d’enfants, comme le jardin des 
TAP 22 rue de la Grand Cour. Cette initiative 
est née d’une envie de jardiner, et les parents 
ont mis la main à la pâte, comme souvent. Ils 
nous accompagnent lors de sorties, de soi-
rées jeux. Il est important pour nous de privi-
légier ces temps avec les familles  » souligne 
Marie-José Joly, directrice du « Patro ».
Contact : 02 47 63 14 30 / bureaupatro@
gmail.com / www.patronagelaique.cla.fr / 40 
bd Jean Jaurès - 37700 Saint-Pierre-des-
Corps
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MINI-SÉJOURS À 
CHÂTELUS

Colonie historique de Saint-
Pierre, Châtelus est une 
ancienne ferme creusoise 
achetée par la ville en 1946. 
Celle-ci est aujourd’hui un lieu 
où chaque été les petits Corpo-
pétrussiennes et Corpopétrus-
siens partent une semaine en 
vacances découvrir les joies de 
la vie en communauté. 

Pour de nombreux enfants ces 
vacances sont souvent les pre-
mières sans les parents. Ils y 
apprennent à se gérer seul et à 
vivre en communauté. Un pre-
mier pas pour grandir et gagner 
en autonomie à travers des 
gestes quotidiens comme faire 
son lit, gérer ses affaires... ainsi 
que la découverte d’un univers 
différent de leur milieu urbain : 
la campagne tout simplement.

Le service municipal de la 
jeunesse (SMJ) offre une 
possibilité pour les jeunes 
qui s’en saisissent, un es-
pace d’expression, de créa-
tion et d’engagement.
Il propose des activités tout 
au long de l’année et plus 
spécifiquement durant les 
petites et grandes vacances 
aux 12-25 ans. 
Parmi elles, des anima-
tions socioculturelles et 
sociosportives, des stages 
multi-activités durant les 
vacances d’automne, de 
février et de printemps, des 
sorties à la journée, des 
weekends thématiques et 
des séjours. 
Le SMJ c’est aussi radio 
Saint-Pierre Express. « C’est 
un projet mis en place par 
la ville qui permet à des 
jeunes de pouvoir décou-
vrir le monde de la radio et 
d’émettre pendant une se-
maine en décembre dans des 
conditions réelles. Je suis l’un 
des premiers jeunes à avoir 
eu la chance de participer à 
cette expérience » explique 
Grégoire Florent, bénéficiaire 
des activités du service mu-
nicipal de la jeunesse, de ses 
12 à 18 ans.  

« Participer à radio express 
m’a permis de faire des 
choses que je n’aurai jamais 
pu faire seul. J’ai rencontré 
beaucoup de gens, j’ai dé-
couvert pleins de lieux, ça 
me plaisait beaucoup. » 
Le SMJ est souvent un en-
droit de découverte pour les 
adolescents, qui apprennent 
lors des animations diffé-
rentes notions que sont l’in-
tégration, la socialisation ou 
bien encore l’émancipation. 
« J’ai pu vaincre ma timidité. 
Interviewer des personnes 
m’a permis d’apprendre 
à me présenter et ne plus 
avoir peur de parler à des 
gens que je ne connais-
sais pas. Je suis devenu 
plus avenant et j’ai appris 
à poser des questions per-
tinentes, à être plus crédible 
face aux professionnels que 
j’interrogeais. »
Une activité enrichissante 
qui permet aussi aux jeunes 
de travailler en équipe, 
comme ils le seront confron-
tés plus tard dans la vie pro-
fessionnelle. « Le samedi 
ou le soir dans la semaine, 
nous nous retrouvions avec 
l’équipe pour préparer les 
reportages. Un vrai travail 

d’organisation pour savoir 
ce que chacun allait faire. 
Les animateurs étaient pré-
sents avec nous mais nous 
laissaient nous gérer en 
autonomie pour apprendre 
à rebondir en cas de pro-
blème. »
Aujourd’hui Grégoire a 
20 ans, il ne regrette pas 
d’avoir fait partie de l’aven-
ture. « Radio express m’a 
aidé à grandir. Les anima-
teurs étaient investis. J’ai 
pu apprendre beaucoup sur 
le plan humain, découvrir de 
multiples cultures, vaincre 
ma timidité et savoir adap-
ter mon langage. C’est un 
avantage considérable pour 
entrer dans la vie adulte 
plus facilement. »

Contact :
• SMJ : 02 47 63 44 60 / 
smj@mairiespdc.fr / 55 rue 
de l’Eridence
• Maison de l’Aubrière : 
02 47 63 44 60 / rue de 
l’Aubrière 

Accueil du public du lundi 
au jeudi de 9h à 12h30 et 
de 14h à 17h, vendredi de 
14h à 17h

AU SMJ, « J’AI GRANDI AVEC RADIO EXPRESS »

En haut à gauche : Grégoire Florent, qui a participé au projet « Radio Saint-Pierre Express ».
En haut à droite et en bas : La semaine d’émission radio en décembre.
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tribunes des groupes

Les articles publiés ci-dessous, portant sur des questions municipales, 
sont rédigés par chacun des groupes politiques représentés au sein 
du conseil municipal et n’engagent que leurs auteurs.
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On entend beaucoup de choses 
sur les compteurs intelligents 
ou communicants de type Linky 
ou Gazpar, ils sont au milieu de 
nombreuses polémiques ce qui 
suscitent craintes et peurs. Un 
débat dans notre ville doit s’ou-
vrir à l’ensemble de la population 
afin que chacun(e) puisse se faire 
son idée sur le sujet. Pour nous, 
il est important de faire un pas 
de côté et d’avoir une vision glo-
bale sur l’avenir de notre com-
mune. En ce qui nous concerne, 
nous pensons que nous devons 
considérer autrement notre rap-
port à ces technologies. Non pas 
dans une acceptation béate d’un 
modernisme déshumanisé mais 
dans un appui aux combats que 
nous menons sur les transitions 
énergétiques et la lutte contre les 
inégalités territoriales. La ville de 
demain se devra d’être durable et 

innovante afin de répondre à la 
question des usages. Il en va des 
bâtiments comme des espaces 
(voiries, parcs, stationnements...) 
qui ne doivent pas avoir de voca-
tion unique, toute transformation 
doit être possible. Pour cela nous 
devons imaginer notre ville pour 
la rendre plus malléable, plus 
enclin à faciliter la vie future. La 
réponse apportée par ces comp-
teurs n’est qu’une partie visible 
des nouveaux outils mis à notre 
disposition qui nous permettrait 
d’améliorer le quotidien de nos 
habitants vers plus d’efficacité et 
sobriété énergétiques. Comment 
habiterons-nous à Saint-Pierre-
des-Corps dans les prochaines 
années, voilà la question que nous 
devons nous poser maintenant et 
agir dans ce sens. Voilà le défi des 
années à venir et nous nous y en-
gagerons pleinement avec vous.

Volent, les marivoles

Depuis quelques jours, 
dix petits panneaux sont 
apparus près des massifs 
de notre ville, sur lesquels 
dix coccinelles se sont po-
sées. Pourquoi ?

À l’occasion des jour-
nées du patrimoine 2019, 
Saint-Pierre-des-Corps 
fête dix années sans pro-
duits phytosanitaires 
dans les espaces publics.

Le 22 juillet 2015, 
l’Assemblée Nationale a 
adopté la loi de transition 
énergétique qui prévoit 
la mise en place de l’ob-
jectif zéro pesticides dans 
l’ensemble des espaces 
publics à compter du 1er 

janvier 2017. Les parti-
culiers sont concernés par 
cette même loi depuis le 
1er janvier 2019.

C’est en 2009, que la 
commune a décidé de 
ne plus utiliser la chimie 
pour l’entretien des es-
paces verts, des rues, du 
cimetière. Le service a dû 
alors s’adapter, en uti-
lisant des mélanges bio 
mais aussi le désherbage 
manuel. Cela exige plus 
d’heures d’intervention 
et une recherche d’outils 
adaptés selon les secteurs.

L’objectif : protéger la san-
té des jardiniers, qui ont 
apprécié, et celles des ha-
bitants, parfois surpris de 
voir le retour de certaines 
« herbes folles ». Ainsi les 
coquelicots ont refleuri, et 
des insectes ou « petites 
bêtes » sont réapparus. 
Sauterelles, coccinelles, 
papillons, abeilles, petits 
lézards... ont retrouvé une 
place dans la ville, bien 
aidés par les hôtels à in-
sectes et les ruches. Les 
vers de terre pointent leur 

« nez » dans nos terrains 
de sport, ce qui n’est pas 
toujours pertinent pour 
les utilisateurs sportifs.

Saint-Pierre-des-Corps 
possède 86 hectares d’es-
paces verts, neuf hectares 
de plantations, neuf ki-
lomètres de haies, 3428 
arbres, ce qui exige un en-
tretien important ; mais 
c’est aussi un atout pour 
être moteur sur ces ques-
tions.

À cela s’ajoute les mul-
tiples jardins collectifs, 
partagés ou particuliers 
des habitants. Autant de 
« petits coins de paradis » 
qui nous ont motivés pour 
organiser les journées du 
patrimoine 2019 sur le 
thème des jardins.

Nous invitons chacun à 
embellir les trottoirs, les 
balcons et jardins,  grâce à 
des initiatives portées par 
les services municipaux, 
espaces verts et vie des 
quartiers. Associations et 
bailleurs participent éga-
lement à cette revalorisa-
tion des espaces.

Zéro pesticide dans les 
communes doit devenir 
une réalité pour tous et 
nous apportons notre 
soutien aux élus qui agis-
sent aujourd’hui dans ce 
sens, pour que partout re-
fleurissent les coquelicots 
et que la marivole vole, 
vole...

ÉLUS SOCIALISTES, APPARENTÉS ET RADICAL DE GAUCHE
C. Jeanneau, J. Saez, D. Marchand.
Contact : elusps.spdc@gmail.com

Progressistes et républicains

PROGRESSISTES ET RÉPUBLICAINS
J. M Pichon, K. Chauvet, A. David, V. Allain.
Contact : progressitesrepublicains.spdc@gmail.com

ÉLUS COMMUNISTES ET RÉPUBLICAINS
M.-F. Beaufils, M. Belnoue, C. Gauthier, R. Lebert, D. Ménier, J.-P. Chipot, 
C. Chafiol, L. Berruet-Angele, D. Patre, S. Lenoble, D. Bouhourdin, M. Soulas, 
J. Hebert, D. Dupont, G. Moindrot.        
Contact : adecrspdc@gmail.com

Élus communistes et républicains Élus socialistes et républicains

La rue de la Rabaterie est de-
puis longtemps l’objet d’attentes 
de la part de la population. La 
chaussée est en mauvais état et 
sa largeur en fait le théâtre d’im-
portants excès de vitesse et de 
dangereux « rodéos ». En plus 
des risques routiers, ces condui-
tes inadaptées entrainent des 
pollutions atmosphériques et 
sonores importantes. Ces der-
nières, bien au-delà de la stricte 
bordure de la rue de la Raba-
terie, sont pour de nombreux 
habitants un phénomène trou-
blant leur quotidien de façon 
insupportable. 
Le 3 septembre s’est tenue une 
réunion de concertation autour 
de travaux de rénovation devant 
démarrer le 23 septembre. Ce 
délai est bien trop cout pour in-
tégrer les observations des habi-
tants et elles sont nombreuses : 

trottoirs élargies propices aux 
circulations incontrôlées et bi-
tumés alors que les canicules 
sont amenées à se répéter, ab-
sence de véritable piste cyclable, 
sécurité des piétons, obstacles 
plus importants à opposer à la 
vitesse.
Plus que de pansements hâtifs 
c’est d’un projet de requalifica-
tion complet de la voie prenant 
le temps de la consultation des 
habitants du secteur dont nous 
avons besoin. Il doit prendre 
en compte l’avis des habitants, 
au-delà des seuls riverains tant 
la pollution sonore et les risques 
routiers impactent largement le 
quartier. La rue de la Rabaterie 
est un des axes qui structurent 
notre ville. À notre sens elle doit 
être l’objet d’un projet de re-
fonte approfondie pour en faire 
une voie sure et attractive.

Rue de la Rabaterie : vitesse et précipitation

Du compteur intelligent à la Smartcity
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Le dynamisme du commerce de proximité est un garant de la 
qualité de vie locale. Le maillage de l’ensemble du territoire com-
munal par des commerces accessibles par le plus grand nombre, 
à pied ou à vélo, est un enjeu qui ne peut relever de la seule volon-
té des acteurs commerciaux. La ville peut jouer un rôle moteur 
en la matière, elle se doit d’accompagner les nouvelles créations, 
d’assurer une veille proactive sur les locaux commerciaux pour 
favoriser le développement d’offres complémentaires, et répon-
dant aux attentes des citoyens. À défaut, c’est accepter de laisser 
la fameuse concurrence, libre et non faussée, arbitrer les instal-
lations et réguler l’activité commerciale. La récente installation 
en centre-ville d’un nouvel établissement de vente de pizzas, sur 
place ou à emporter, est un exemple significatif. L’offre était mani-
festement satisfaisante : trois entreprises artisanales situées dans 
un rayon de moins de 700 mètres, et réparties près de la gare, à la 
Rabaterie, et près de la mairie. L’ouverture d’un 4ème commerce, 
franchisé d’une grande enseigne, ne va-t-il pas fragiliser l’équi-
libre existant ? Pourtant des outils permettent l’intervention pu-
blique. Le droit de préemption urbain permet d’acquérir du bâti, 
le périmètre de sauvegarde du commerce de proximité permet de 
préempter des fonds artisanaux, des fonds de commerce et des 
baux commerciaux. Espérons qu’à l’avenir ces sujets fassent l’ob-
jet d’une présentation et d’un débat en conseil municipal.

De nombreux maires ont pris des arrêtés limitant les zones d’épan-
dages des pesticides. À Saint-Pierre, depuis 2007, les produits 
phytosanitaires ne sont plus utilisés par le service des espaces 
verts. Pour autant tous les habitants sont impactés par l’utilisation 
des pesticides, fongicides… utilisés dans le maraîchage et l’agricul-
ture, soit par la consommation des fruits et des légumes soit par 
les diffusions de produits dans l’air. Les conséquences de l’utilisa-
tion de ces produits sont multiples : par la raréfaction des popu-
lations d’insectes pollinisateurs, en premier lieu celle des abeilles. 
À terme les productions de fruits et légumes pourraient fortement 
diminuer. Une autre conséquence est la qualité de l’eau.  À Saint-
Pierre le pompage dans la nappe phréatique fossile du Cénoma-
nien assurait une bonne qualité de l’eau (quoique très calcaire) 
mais prochainement l’eau sera en partie pompée dans la nappe 
alluviale de la Loire ce qui va modifier sa qualité. En amont des 
pompages l’utilisation par l’agriculture d’une quantité importante 
des produits phytosanitaires rend l’eau directement porteuse des 
nitrates, pesticides… Il n’y a pas d’autre solution que d’interdire 
les pesticides et de revenir à une agriculture moins productiviste 
et plus respectueuse de l’environnement. À la Morinerie la relance 
de l’activité maraîchère doit se faire en proscrivant tous les pro-
duits phytosanitaires, ce qui permettra de fournir le restaurant 
municipal et la population en fruits et légumes bio. 

UN NOUVEL ÉLAN POUR SAINT-PIERRE
Droite et Centre
A. Garcia, J. Métais, M. Haddad, J.-F. Lebourg.
Contact : garciaalain02@gmail.com

CITOYENS ACTIFS ET OUVERTS
Verts et apparentés / B. Grosleron et F. Lefèvre.
Contact : https://arialspdc37.org 

100% À GAUCHE
NPA / P. Bourbon.
Contact : spdccentpourcentagauche@gmail.com

DIVERS OPPOSITION
Cédric Rosmorduc.
Contact : rosmorduc@yahoo.fr

L’association 

Un nouvel élan pour Saint-Pierre

Pour un projet municipal commun

Citoyens actifs et ouverts

Nous venons comme dans beaucoup de municipalités d’avoir 
une présentation des associations communales par un forum. 
C’est une très bonne démarche qui permet de connaître nos 
différentes associations existantes sur Saint-Pierre-des-Corps. 
Nous rappelons que les associations sont constituées d’indivi-
dus ouverts aux autres. La loi de 1901 reconnaît pour tout ci-
toyen d’être ou non membre d’une association et en régie les 
fondements. Les associations œuvrent dans différents domaines 
(sportifs, culturels, humanitaires...) mais surtout aux côtés des 
collectivités. Généralement une association est jointe à bénévolat 
associatif qui est constitué de personnes offrant un don de temps 
et de savoir ainsi qu’un engagement libre pour mener une action 
non rémunérée en direction de très nombreux concitoyens. Les 
associations contribuent au maintien et au renforcement du lien 
social de la commune raison pour laquelle elles sont activement 
soutenues par toutes les municipalités. Toutes les associations 
peuvent êtres subventionnées hormis les associations politiques 
ou culturelles. En plus des subventions, les associations bénéfi-
cient gratuitement de locaux ou complexes sportifs. Nous avons 
voulu faire un rappel afin de définir à tous les habitants de Saint-
Pierre-des-Corps l’importance que peuvent avoir les associa-
tions et que ces dernières ne sont liées à aucun parti politique et 
qu’elles doivent agir en toute indépendance. 

Dans notre tribune de juillet, nous avons rendu compte de l’activité 
du collectif « Saint-Pierre 2020 », collectif de citoyens ouvert et sans 
étiquette de parti, pour construire un projet municipal de transition 
écologique et solidaire. Nous vous avons appelé à le rejoindre pour 
prendre toute votre place dans la vie de la commune. En septembre, 
à l’occasion de deux réunions, ouvertes au public, une restitution des 
travaux des groupes thématiques a permis d’enrichir le projet.
Le 4 juillet, ce collectif a participé à une réunion des partis de gauche 
en vue de faire une liste commune. Il a proposé d’échanger les pre-
mières réflexions de chaque groupe et de s’inviter mutuellement aux 
réunions à venir. La proposition a été retenue, et le collectif Saint-
Pierre 2020 a envoyé les travaux de ses groupes de travail à tous les 
acteurs présents le 4 juillet. Mais il a été le seul à le faire. 
Pour l’élaboration d’un projet commun, pour constituer une 
équipe qui travaillera ensemble pendant six ans et sera capable 
d’intégrer les initiatives de la population, il faut d’abord travailler 
en commun et en confiance. Ce n’est pas en posant des préalables 
idéologiques sans actes concrets ou en invitant les citoyens à se 
rallier à une tête de liste auto proclamée qu’on y parviendra.
Le temps presse pour construire un projet collectif assorti d’un 
contrat de gouvernance participatif. Ce n’est qu’ensuite qu’une 
liste pourra être constituée, soutenue par les partis politiques in-
téressés par le projet.

Non aux pesticides !

100% à gauche

Sur place ou à emporter ?

Divers Opposition
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La panoplie du bon tailleur : 
Votre outil de base sera le sé-
cateur. Équipez-vous égale-
ment d’un sécateur élagueur 
et d’une scie de jardinier pour 
couper les grosses branches, 
d’une cisaille pour tailler les 
haies et d’une serpette pour 
parer les grosses plaies de 
taille, ainsi que d’une pierre 
à affûter et d’une boîte de 

baume cicatrisant ou de gou-
dron de Norvège (protection 
des plaies) qui sont indispen-
sables.
La taille : Taillez juste au-des-
sus d’un tire-sève qui peut  
être un œil (bourgeon) ou un 
rameau latéral. Cet organe, en 
entretenant la circulation de la 
sève dans le voisinage de la 
plaie de taille, facilitera la cica-
trisation de cette dernière. Évi-
tez si possible de laisser des 
chicots, véritables culs-de-sac 
pour la sève et foyers de pour-
riture.
Les différentes tailles : 
Taille fruitière : provoquer et 
entretenir la fructification.
Taille de formation : donner à 
un arbre ou à un arbuste une 
forme déterminée, effectuée 
les premières années de son 
existence.
Taille d’entretien : entretenir la 
floraison et la forme de l’arbre 
ou de l’arbuste.
Taille de haie : limiter le vo-
lume des arbres et des arbus-

tes ; effectuée à la cisaille.
Élagage : réduire le volume 
de l’arbre ou de l’arbuste par 
la suppression de branches 
entières.
Rabattage ou recépage : sup-
primer une grosse partie des 
branches et même, éventuel-
lement, du tronc.

Dictons d’octobre :
Si le temps est clair le jour de 
la Saint Denis (9), l’hiver sera 
vigoureux.
À la Sainte Simone  (28), il faut 
avoir rentré les pommes.
Qui vin ne boit après salade 
est en risque d’être malade.

Le mois prochain : 
Comment conserver des 
géraniums
  
amicaledelamorinerie@out-
look.com
http://amicaledelamorinerie.
sitego.fr/ 
https://amicaledelamorinerie.
blog4ever.com/ 
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Les conseils d’une jardinière : la taille

Stop aux dépôts sauvages, stop ! 

Les dépôts de déchets, de meubles, d’objets encombrants sur la voie pu-
blique polluent nos vues et nos espaces. Et c’est d’autant plus bête qu’on 
peut les faire enlever gratuitement en appelant le 02 47 80 12 12 à Tours 
Métropole. Beaucoup d’appels : insistez. Mais ça marche !  
Pour rappel, l’abandon d’ordures sur la voie publique est interdit par la loi 
et passible d’amende pouvant aller de 68 € à 1 500 €. Alors, si on arrêtait 
de prendre la rue pour une poubelle ?

planète Apprivoiser son jardin, profiter des parcs en ville, mettre le nez dehors...

Toutes les informations autour des déchets sont à retrouver sur le site 
internet de la mairie - saintpierredescorps.fr - rubrique Vivre à Saint-
Pierre, puis Environnement & Propreté, puis Les déchets.

Courant septembre, des 
panneaux ont été instal-
lés dans toute la ville : 
• 10 panneaux Zéro 
phyto, qui rappellent 
l’engagement pris contre 
l’utilisation des pestici-
des et fongicides dans la 
commune depuis 2009. 
• 5 panneaux d’informa-
tions sur les déjections 
canines. 
• 2 distributeurs de sacs 
pour les déjections canines 
dans le jardin Viala sud et 
le square Line-Porcher.
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OCTOBRE

Mardi 1/10
CINÉMA
La vie scolaire 
Centre culturel, 20h30.

Vendredi 4 et samedi  
5/10
ATELIERS MODE D’EMPLOI
Présentation du travail de Cla-
ra Gallet – en résidence
Vendredi 14h/18h et samedi 
10h/12h et  15h/18h. Galeries 
d’exposition, passage Cha-
brier, entrée libre.

Samedi 5/10
DES HISTOIRES ET TOI ET MOI
Lecture de contes, à partir de 
3 ans. 10h30, bibliothèque.

Mardi 8/10
CINÉMA
Fête de famille
Centre culturel, 20h30.

Du 8 au 19/10
LITTÉRATURE
Quinzaine 
du livre jeunesse

• Exposition des livres sélec-
tionnés tout au long de l’an-
née par des professionnels et 
des passionnés du livre jeu-
nesse avec la Fédération des 
Œuvres Laïques. 
• Exposition des illustrations 
originales de Rebecca Dau-
tremer (illustratrice et au-
teure) pour l’album Les Riches 
heures de Jacominus Gains-
borough. 
• Blabla tricot, samedi 12, 
14h30. Un atelier pour dé-
couvrir le tricot ou tricoter 
ensemble ! Atelier animé par 
Geneviève Gaubin des Ate-
liers tricots d’AnorijoPlaces 
limitées, sur inscription
• Vente de livres samedis 12 
et 19. Bibliothèque.

Samedi 12/10
LES ÉCHECS 
S’initier et jouer aux échecs avec 
l’association l’Echiquier Corpo-
pétrussien. 15h, bibliothèque. 

Mardi 15/10
CINÉMA
Le dindon

Centre culturel, 20h30.

Vendredi 18/10
THÉÂTRE MUSICAL
Nomade in France
Si loin, si proche
20h30, Centre culturel.

Samedi 19/10
C DANS LA BOÎTE
Jeux de société 
Dès 3 ans, enfants et adultes. 
Venez jouer seul, en famille 
ou entre amis, tester des jeux. 
Dès 10h, bibliothèque.

Jusqu’au 19/10
EXPOSITION
Des Elles à la Rabaterie 
Emmanuelle Corne 
Bibliothèque et centre culturel.

Mardi 22/10
CINÉMA
Donne-moi des ailes
Centre culturel, 20h30.

Mercredi 23/10
CINÉMA
Le Roi Lion 
Centre culturel, 14h30.

Mardi 29/10
CINÉMA
Shaun le mouton, la ferme 
contre-attaque
Centre culturel, 20h30.

Mardi 29/10
JEAN-ERIC ZABRODSKY
Rencontre
Rencontre avec l’un des au-
teurs du l’ouvrage « Une his-
toire du football en Touraine ».
Bibliothèque, 18h30.

NOVEMBRE

Vendredi 8/11
VERNISSAGE 
Clara Gallet, Interstices
Galeries d’exposition, passage 
Chabrier, à partir de 18h30. Ex-
position jusqu’au 11 décembre, 
entrée libre. 

Mardi 12/11 
ASSOCIATION HISTOIRE 
ET VIE SOCIALE DE SPDC
Rencontre autour de leur der-
nier ouvrage : « Hier le canal, 
aujourd’hui l’autoroute ». 
Bibliothèque, 18h30.

Agenda retrouvez plus d'informations, de photos 
sur www.saintpierredescorps.fr et sur facebook

NOMADE  IN FRANCE 

Si loin, si proche

Sous la forme d’un récit croisé, Si loin, si proche raconte les rê-
ves de retour en Terre promise d’une famille d’immigrés algériens 
dans les années 1970-1980. Un retour aux sources avec femme 
et enfants. Des enfants nombreux, nés dans cette France « pays 
des droits de l’homme », où s’étaient forgés leurs plus beaux sou-
venirs, cette France intime et généreuse qu’il fallait à présent re-
pousser comme un amour caché, inavouable.

Sur fond de crise des migrants et de grand écart identitaire, ce 
spectacle à la fois puissant, intimiste et festif bouleverse par son 
authenticité.

Bibliothèque municipale - 3 rue Henri-Barbusse - 02 47 63 43 17
www.stpierredescorps-bibliotheque.fr
Centre culturel - 37 bis avenue de la République - 02 47 63 43 15
Galerie Chabrier - Passage Emmanuel-Chabrier - 02 47 63 43 15
Salle des fêtes - Avenue de la République
Auditorium Henri-Dutilleux - rue Henri-Barbusse - 02 47 63 43 43

c’est où ?
Pour acheter vos places pour 
les spectacles 
du centre culturel 
rendez-vous sur 
https://billetterie.mairiespdc.fr

 BILLET
TERIE EN 
 LIGNE

Vendredi 18 octobre

Au centre culturel - 20h30 - Tarif : 12 € / 9 €
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Lucette Hugonnard

Est-ce un chapeau ? Est-ce 
un foulard ? ... Ce n’est pas 
un chapeau, non. Ce n’est 

pas non plus un foulard. Alors ? ... 
C’est un bibi, oui voilà, c’est un bibi 
crânement posé sur la tête, comme 
en mettent parfois les princesses 
royales ou les mannequins. Lu-
cette n’est pas une princesse, bon, 
mais elle maitrise le secret de fa-
brication du bibi impeccablement 
assorti à la vêture. C’est même 
un peu à ça qu’on la reconnaît à 
chaque fois qu’on la croise dans la 
rue. 
Lucette est couturière. « Comme 
beaucoup de personnes de mon 
âge, j’ai dû arrêter les études à 
cause de la guerre. Si je devais 
avoir un regret aujourd’hui, c’est 
de ne pas avoir pu poursuivre 
l’école et devenir infirmière. 
J’aurais aimé ça. Mais, j’aime la 
vie que j’ai eue. Elle a été pleine 
d’amour, même si elle n’a pas été 
simple tous les jours. »
Au lieu de panser des plaies, Lu-
cette Hugonnard est devenue cou-
turière, un métier qu’elle a aimé, 
elle qui a toujours été manuelle. 
« J’ai appris la couture dès mon 
plus jeune âge et j’ai toujours 
aimé ça. Mon père était aussi 
dans ce domaine professionnel, 
il était écharneur, il nettoyait les 
peaux. »
Lucette vit depuis deux ans à la 
Résidence autonomie La Diablerie 
et elle ne rate jamais les ateliers 
créatifs. « Je me sens bien à la 
résidence. J’y suis arrivée après 
le décès de mon mari. Je peux 
faire des activités manuelles avec 
les autres résidents. Nous avons 
pu décorer un miroir, fabriquer 
un dessous de table ou bien des 
centres de table pour le repas de 
Noël des anciens. » 
Sa machine à coudre a toujours 
une bonne place dans son appar-
tement. Elle s’en sert notamment 

pour confectionner des petits fou-
lards accordés à sa tenue du jour. 
Lucette adore créer. « Je confec-
tionne moi-même mes fameux bi-
bis depuis de nombreuses années. 
Cela me permettait d’attacher mes 
cheveux car à un certain moment 
de ma vie je n’avais pas le temps 
pour me coiffer. » 
Elle est également sollicitée par sa 
famille, nombreuse. Modifier les 
manches et les poches d’un cos-
tume pour son arrière-petit-fils 
magicien ou coudre une quinzaine 
de tabliers aux couleurs du club 
pour l’USSP Football ? Pas de pro-
blème !
« C’est mon petit-fils Javier qui 
fait partie de l’USSP qui m’a de-
mandé des tabliers pour des foot-
balleurs. Avouez que c’est assez 
étrange… Mais cela permettait 
aux jeunes d’autres clubs accueil-
lis lors de compétitions de recon-
naître les organisateurs de Saint-
Pierre durant les repas. »
Ses plus belles réalisations ? Des 
robes de mariées, sur mesure. 
« J’ai pu en coudre trois. Ce sont 

des pièces uniques. Chacune d’elle 
a sa propre histoire. Vous saviez 
que la couturière coupait quelques 
mèches de ses propres cheveux 
pour les glisser dans l’ourlet de 
la robe ? Cela porte bonheur à la 
mariée ... et à la couturière. »
Et du bonheur, Lucette en a eu. 
Avec son mari menuisier, avec ses 
trois enfants, ses six petits-enfants 
et ses neuf arrière-petits-enfants. 
Aujourd’hui quand elle ne coud 
pas, qu’elle ne participe pas aux 
ateliers de La Diablerie ou qu’elle 
ne se promène pas dans les rues de 
Saint-Pierre – elle adore marcher 
– elle reçoit des visites de sa fa-
mille. Elle est un peu la confidente 
de ses petits-enfants et de ses ar-
rière-petits-enfants. 
« Certains résident dans la com-
mune ou sont proches de Saint-
Pierre. Ils viennent me rendre 
visite souvent. Les plus jeunes se 
confient parfois, sans doute parce 
que je ne les juge pas. C’est la clé. » 
Elle n’a jamais pu être infirmière, 
mais elle a dû en en a soigner des 
chagrins et rafistoler des cœurs !

A
 n

ot
er

« Je confec-
tionne moi 
même mes 
fameux bi-
bis depuis 

de nombreuses 
années. Cela 
me permettait 
d’attacher mes 
cheveux car à 
une certain mo-
ment de ma vie 
je n’avais pas le 
temps pour me 
coiffer. » 

Lucette Hugonnard vit à Saint-Pierre depuis plus de soixante-dix ans. Ancienne couturière professionnelle, 
elle fait toujours tourner sa machine à coudre pour se confectionner des petits foulards et rendre service aux 
membres de sa famille. Si elle a aimé exercer son métier, elle a tout de même le regret d’avoir dû arrêter 
l’école à cause de la guerre. Elle aurait adoré être infirmière.

La couturière qui rêvait de soigner les autres


